
VOTRE ENTREPRISE

Nom : ..............................................................................................................................................
Adresse : ......................................................................................................................................... 
Numéro SIREN : ..............................................................................................................................

Contact de l'entreprise :
Nom et prénom :.............................................................................................................................
Fonction : .......................................................................................................................................
Mail : ...............................................................................................................................................

Cette année, le système évolue : le solde de votre taxe d'apprentissage, correspondant à 0,09 %
de la masse salariale 2022, est déclaré et versé directement à l'Urssaf via la DSN d'avril 2023
(exigible le 5 ou 15 mai 2023). 

Pour continuer de soutenir la jeunesse et les actions d'Entreprendre Pour Apprendre, votre
mission est la suivante :  
Vous rendre sur la plateforme nationale dédiée SOLTéA pour procéder au fléchage de votre
solde de taxe d'apprentissage dès le mois de juin
Choisir Entreprendre Pour Apprendre France parmi la liste des établissements bénéficiaires.

 
Bonne nouvelle ! Nous sommes habilités à percevoir le solde de la taxe d'apprentissage par un arrêté du 29

décembre 2022 et figurons dans la liste des établissements bénéficiaires.

Vous pouvez nous retrouver par :
notre nom : Entreprendre Pour Apprendre France
notre adresse : 32 rue du Faubourg Poissonnière, 75010 Paris
notre Siret : 44924204900046

Attention ! Vous ne pouvez verser à notre association qu’une fraction équivalente à 30 % 
maximum de votre solde de taxe d’apprentissage.

Bordereau d'intention de versement
SOLDE DE TAXE D'APPRENTISSAGE 2023

VOTRE VERSEMENT 

Pour que votre soutien soit fléché selon votre souhait, merci de nous indiquer le nom de
l’association régionale Entreprendre Pour Apprendre soutenue :
………………………...............................................................................................................................

Entreprendre pour Apprendre France perçoit la taxe d’apprentissage pour l’ensemble de son réseau et la
reverse aux associations régionales Entreprendre Pour Apprendre implantées sur tout le territoire

français, selon le fléchage des entreprises et après déduction des frais de gestion.

.

Une question ? 
Nous sommes à votre écoute :

 
taxe-apprentissage@epa-france.fr

 
Joyce TUYISHIMIRE | 06 33 06 88 12

 
Marion BOUSSAC | 06 59 78 66 99

 
 

Grâce à vous, Entreprendre Pour
Apprendre pourra permettre à encore plus
de jeunes de se  révéler, de devenir acteurs

de leur avenir et de leur orientation.

Merci

mailto:taxe-apprentissage@epa-france.fr

